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CODE DE PROCÉDURE CIVILE

L’accueil fait par la magistrature et le Barreau, au code de procédure publié sous 
les soins de MM. Dorais & Dorais, nous a donné l'idée d’en donner une troisième 
édition mise au courant de la législature jusqu'à date, (le statut 5 Geo. V inclusive­
ment.) Cette révision a été faite par M. K. Fabre Surveyer, C. K„ chargé du cours de 
procédure à l'Université McGill et réducteur en chef des rapports de pratique de Qué­
bec, lequel a continué, sous leur surveillance, l’oeuvre de MM. Dorais & Dorais.

Quelques erreurs typographiques, qui s'étaient glissées dans la deuxième édition, 
ont été corrigées et nous avons lieu d'espérer que cette édition recevra le même accueil 
que les précédentes.

Pour rendre le livre plus portatif, nous avons retranché de la deuxième édition, 
le rapport des commissaires et les extraits des Statuts Refondus qui se rapportent au 
code de procédure civile, ainsi que les tarifa d’honoraires et de déboursés. Le format 
actuel sera, croyons-nous, plus commode pour le praticien.

Nous avons laissé les règles de pratique qui complètent les dispositions du code 
de procédure civile.

Le Code est relié peau souple et d'un format très portatif.
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Nouvelle Edition du Code Civil de Dorais & Dorais avec tons les amendements 
ù date et même format que le Code de Procédure Civile.
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